
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Centre de tri, transit, regroupement de déchets dangereux et non dangereux sur la commune de Toul (54)
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: ESKA 
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: BORNIGAL Celia Responsable Qualité, Sécurité, Environnement, Transport
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
1°a
1°a
1°a
1°a
1°a
1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: 2713 : surface de 10 000 m² (enregistrement)
2718 : quantité de déchets égale à 25 t (autorisation 2 km)
2791 : activité de chalumage égale à 15 t/j (autorisation 2 km)
 2712 : surface de 600 m² (enregistrement)
2710-1b : quantité de déchets égale à 6,5 t (déclaration avec contrôle) / 
2710-2b : volume de déchets égale à 290 m3 (déclaration avec contrôle)
2711 : volume de DEEE égale à 990 m3 (déclaration avec contrôle)
	caractGenProj1-natureProjet: Augmentation de la surface bétonnée du site et acceptation de nouveaux types de déchets (activité de dépollution des VHU, regroupement/tri de DEEE).
	infosNominatives1-numeroSiret: 55850281100182
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le projet permettra d'augmenter la capacité de stockage de ferrailles et de diversifier les activités du site.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le site est déjà en exploitation.

La phase travaux consistera en l'imperméabilisation d'une partie extérieure du site (restant dans les limites de propriété actuelles) qui est pour l'heure en terrain naturel.

Le projet prévoit également l'installation d'une station de dépollution des VHU.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Le projet prévoit une augmentation des flux de métaux ferreux et non ferreux. La gestion de cette activité restera inchangée par rapport à l'état actuel.

Le traitement de VHU sera réalisé au niveau d'une station de dépollution. Elle sera composée entre autre de :
     - 4 cuves de 340 L pour le stockage des fluides de catégories AIII et B (huiles, gasoil, lave-glace, liquide de refroidissement) ;
     - 1 cuve de 250 L pour le stockage des fluides AI (essences) ayant une double paroi et étant anti-déflagration ;
     - 1 cuve de 70 L pour le stockage du liquide de frein.
le fonctionnement de cette unité nécessitera un compresseur de 25 m3/h minimum.

Concernant les DEEE, il sera admis sur site toutes les catégories (soit de 1 à 10 de l'annexe I de la directive 2012/19/UE du 04 juillet 2012).
Le site de Toul permettra le regroupement de ce type de déchet et leur massification avant de les envoyer sur d'autres sites pour traitement et valorisation avec l'émission d'un bordereau de suivi de déchet.
	listeProceduresAdministratives: autorisation environnementale (AEU)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Superficie des parcelles : AC164 = 2500 m², AC165 = 7500 m, AC170 = 5545 m
Surface du bâtiment : partie administrative = 100 m², partie stockage = 500 m² 
Hauteur du bâtiment : partie administrative = 5 m, partie stockage = 12 m
Surface extérieure à imperméabiliser :
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 15 545 m²
600 m²
12 m au maximum
5 000 m²
	listeCommunesImplantation: 245 RUE MARIE MARVINGT  54200 TOUL;  TOUL
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 05
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 54
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 17
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 48
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 41
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 55
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: Le site est actuellement soumis au régime de la déclaration (récépissé en date du 31/03/2006) au titre des ICPE sous la rubrique 2710 - 2 relative aux décheterries aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public.

Pour l'heure, l'activité principale du site est la récupération et le stockage de matériaux ferreux et non ferreux.
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Le site ne se situe pas directement dans une ZNIEFF.

Il est néanmoins accolé aux ZNIEFF de type I "Gites à chiroptères à Toul" et de type II "Côtes du Toulois" à L'Ouest et au Sud.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Aucun arrêté préfectoral de protection de biotope n'a été identifié sur les aires d'études.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: Le site se situe sur la commune de Toul, qui se trouve à l'intérieure des terres.

La commune de Toul ne fait pas partie de la liste des communes classées en Loi Littoral.
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Aucun parc national, parc naturel marin, réserve naturelle ou zone de conservation halieutique n'a été identifié dans les aires d'étude ou à proximité.

Le parc Naturel Régional de Lorraine est situé à environ 2 km à l'Ouest du site.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Aucun axe routier proche du site ne fait partie des infrastructures concernées par un PPBE.

Le site est également éloigné des installations aéroportuaires faisant l'objet d'un PEB.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: D'après l'atlas des patrimoines, la majorité des sites identifiés à Toul est située au centre-ville. 

Le monument historique le plus proche du projet est la Chapelle de la Commanderie de Lidbeau, dont le périmètre de protection se situe à environ 1,4 km au Nord-Est.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Selon le site "SIG zones-humides", le projet n'est pas concerné par une zone humide, ni même une présomption de milieux humide.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Toul est soumise au PPRN inondation approuvé le 24/03/09, mais ne concernant pas le site (trop éloigné des zones à risque).

La commune est également soumise au PPRT de BRENNTAG approuvé le 21/12/2011.
Le site n'est pas inclus dans le zonage du PPRT.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Aucun site BASOL n'est référencé au droit de la zone d'étude (3 sites BASOL identifiés sur la commune).

De même, aucun site BASIAS n'est référencé au droit de la zone d'étude (115 sites BASIAS identifiés sur la commune).
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: La ZRE du Bassin Rhin-Meuse la plus proche de Toul se trouve à plus de 37 km au Sud (partie captive de la nappe des grès du trias inférieur dans les cantons de Bugnéville, Darnez, Lamar).
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: D'après l'ARS de Lorraine, aucun périmètre de protection d'un captage d'EP n'est identifié au droit du site.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Selon l'atlas des patrimoines, aucun site inscrit n'est présent au droit du site.

Le site inscrit le plus proche se trouve à 6,3 km au Sud-Est (ensemble fortifié de Villey-le-Sec).
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Aucune zone Natura 2000 n'est située dans l'aire d'étude rapprochée.

Le site Natura 2000 le plus proche est présent à 2,7 km à l'Ouest. Il s'agit du site Pelouse du Toulois.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Selon l'atlas des patrimoines, aucun site inscrit n'est présent à proximité ou au droit du site.

Le site classé le plus proche se trouve à 5 km au Sud (Marronnier de Sully, sur le terre-plein en face de l'entrée de l'église).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le projet ne prévoit pas d'utilisation d'eau autre que celles déjà réalisées sur le site (eaux sanitaire et extinction incendie).
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: Le projet ne prévoit pas de prélévement ni de rejet dans les eaux souterraines.

L'imperméabilisation d'une partie du site ne nécessitera pas le drainage de la masse d'eau souterraine.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Le projet ne prévoit pas l'utilisation de matériaux naturels.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Le projet ne prévoit pas l'utilisation de matériaux naturels.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le projet prévoit d'imperméabiliser une partie de la parcelle actuelle du site, qui est pour l'heure laissée à l'état de friche naturelle.
Néanmoins, cette dégradation est relative du fait de la faible présence d'espèces faunistiques ou floristiques.
De plus, une partie du site est laissée à l'état de friche naturelle.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Le projet n'est pas prévu dans ou à proximité d'une zone Natura 2000.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le projet ne prévoit pas d'extension des limites de propriété.
Les nouvelles activités seront réalisées au sein des limites parcellaires actuelles.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: L'ICPE SUEZ Organique se trouve de l'autre côté de la route D611. Ce site est soumis à autorisation pour le stockage et traitement d'ordures ménagères.

Une canalisation de gaz naturel longe la départementale D611 accolée à l'Est du site.

La commune de Toul est soumise à un PPRT (BRENNTAG). Le site n'est cependant pas situé dans le zonage lié à ce PPRT.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site est potentiellement concerné par les risques suivant :
  - Retrait et gonflement des argiles : aléa faible ;
  - Radon : potentiel de catégorie 1.

Le PPRNi dont fait l'objet la commune de Toul ne concerne pas le site.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Une augmentation du trafic est à prévoir, qui ne devrait pas engendrer une modification significative des niveaux de pollution ambiant.
Le projet ne prévoit pas l'augmentation des autres sources d'émission actuelles (chaudière, engins sur site)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le trafic lié aux livraisons et aux expéditions, passera de 70 mouvements par jour à l'heure actuelle à environ 100 mvt / jour à l'horizon de mise en service du projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: La principale source sonore du projet sera le trafic routier ainsi que la manutention des déchets par les engins. Compte tenu du contexte industriel de la zone, le bruit généré par le projet ne devrait pas augmenter significativement le niveau sonore ambiant.

Le site est implanté dans une ZI, dont le niveau sonore ambiant est déjà relativement impacté. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: De par sa nature, le projet n'engendrera pas d'émission olfactive.

Les installations voisines du projet, notamment le centre de traitement des ordures ménagères SUEZ Organique, peuvent être à l'origine d'émissions odorantes.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: De par sa nature, le projet n'engendrera pas de vibration.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Les horaires d'ouverture du site seront :
   - 8h à 12h et 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi
   - 8h à 12h le samedi.
Le site est équipé d'un éclairage extérieur à proximité des bureaux et n'est pas éclairé durant la nuit en dehors des horaires d'ouverture. Il ne sera pas l'objet de nuisance pour l'environnement.

Les émissions lumineuses environnantes proviennent de la zone industrielle.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Les rejets dans l'air actuels du site sont dus aux trafics de livraison/expédition, aux engins ainsi qu'à la chaudière.

Le projet n'augmentera que les rejets dus aux trafics de livraison/expédition.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Les rejets d'eaux usées ne sont pas amenés à augmenter dans le cadre du projet.

Du fait d'une imperméabilisation d'une partie du site, le rejet d'eaux de ruissellement va augmenter par rapport à la situation actuelle.  Ces eaux seront collectées et traitées par le séparateur à hydrocarbures déjà présent sur site, avant rejet dans le réseau d'assainissement.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: De par la nature du projet, aucune eau de process n'est prévue.

Les effluents provenant de la dépollution des VHU seront directement stockés dans des cuves prévues à cet effet.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Les déchets qui seront générés dans le cadre du projet seront triés dans des contenants spécifiques puis redirigés vers les filières de traitement adaptées.

Les déchets ne seront pas entreposés plus de trois mois dans l’installation pour les déchets dangereux et un an pour les déchets non dangereux.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le site n'est pas situé dans le périmètre de protection d'un monument.

Compte tenu du fait qu'aucun bâtiment ne sera construit et que le site se trouve au sein d'une zone industrielle, l'insertion du projet n'aura aucun impact sur le paysage.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le projet se fait dans l'enceinte d'un site déjà existant. Il ne devrait pas modifier l'usage d'un sol autre que celui du site.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: Selon le site de la DREAL de Lorraine, la commune de Toul compte 3 avis de l'autorité environnementale :
     - Création d'un chenil à Toul (avis du 24/12017)
     - Défrichement de 2,08 ha (avis du 29/11/2017)
     - Implantation d'une unité de traitement de surface de métaux et d'application de peinture poudre (avis du 30/10/2018)

Les distances de ces autres projets vis-à-vis du site et la nature des projets permettent de conclure que les incidences du présent projet ne seront pas cumulées avec d'autres installations.


Une ICPE est située à proximité immédiate du projet : l'installation SUEZ Organique (ex TERRALYS).
Le point qui pourrait être cumulé avec cette installation pourrait être le trafic routier (émissions atmosphériques, bruit). Néanmoins, la départementale D611 est un axe de circulation majeure (4 506 TMJA). L'augmentation liée au projet (30 véhicules/jour) ne devrait donc pas être générateur de nuisances. 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Eaux pluviales :     - imperméabilisation de l'extension du site
                                   - collecte et stockage en bassin de rétention équipé d'un obturateur
                                   - traitement par séparateur hydrocarbure

Rejet des camions :   - entretien de la voirie

Déchets : - tri avec collecte dans des contenants spécifiques et adaptés
                   - évacuation périodique vers des installations de traitement adaptées
                   - entreposage de maximum 3 mois pour les déchets dangereux et 1 an pour les déchets non dangereux
                   - établissement et tenu à jour d'un registre des déchets

Biodiversité : - Bande naturelle de 3 m entre la limite de propriété et le projet laissée en l'état
                          - Mise en place d'une haie au niveau de la limite de propriété permettant de délimiter le site des ZNIEFF accolées
                          - Vigilance lors de la phase travaux sur les enjeux présents sur le site
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Au regard du formulaire, il n'apparaît pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. En effet, le
site n'est pas situé dans une zone naturelle particulière (zone humide, Natura 2000, ZNIEFF, ZICO...) et les installations prévues
dans le cadre du projet ne visent pas à modifier la qualité de celui-ci.
De plus, les installations projetées ne présentent pas de risques particuliers dans l'Environnement.

Dans le cadre du projet des mesures de prévention des rejets d'eaux pluviales, des effets sur la biodiversité ainsi que dans la gestion des déchets seront mises en place.
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